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YC34l S NY 1093/1000 12 19102 Pl/53/51 ; 
, 

ETAT PRIORITE 

ONUC 

l.EOPOL.OV ILLE ; 

6165 C-HEVALIER L' ASSEMELEE GENERALE, RA PE LANT LES RESOLUTIONS 

ADOPTEI S PAR LE CONSEIL DE SECURITE LES 14 ET 2 JUILLET ET 

9 AOUT 1960 ET LES 21 FEVRIER ET 24 NOVEMFRE 1961, AINSI QUE 

SES PROPRES RESOLUTIONS 1474 CES-IV) DU 20 SEPTEMERE 1960, 1583 (XV) j 

P2 ; 

DU 20 DECEMERE 1960, 1595 (XV) DU 3 AVRIL 1961, 1599CXV), 

1600 (XV > ET 1601 CXV) DU 15 AVRIL 1961, 1619 <XV> DU 21 AVRIL 

19 61 , 16.-, 3 C XV I ) .. DU 3 0 OCT O RE 19 61 , l 7 3 2 C XV I ) DU 2 ; 
, r 

P.3/54/50; 

DECEMERE 1961 ET 1876 <~-IV> DU 27 JUIN 1963t AVANT EXAMINE LA 
,. , -

DEMANDE DU GOUVERNEMENT DE LA REPUELIQUE DU CONGO TENDANT A 

RECEVOIR UNE ASSISTANCE MILITAIRE REDUITE JUSQU'AU 30 JUIN 

1~64, AJNSI QU'IL A ETE MENTIONNE A LA 1007EME SEANCE DE LA 

C,INQUIEME COMMISSIO , AYANT NOTE J 

.F4/57/50 ; 

L"A?PUI DONNE A CETTE DEMANDE NOTAMMENT PAR LES ETATS AFRICAINS 

lt i>:EPENDANTS, AYANT EXAMINE LE RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 



S\i~. LES PREVISIONS DE DEPENSES DE L' OPERATION DES NATIONS UNIES 

AU CONGO POUR LA PERIODE 1£R JANVIER-.30 JUIN 1964 (AIC.5/9 .3) 
~ 

tT ... .'i RAPPOR! DU COMITE CONSULTATIF POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES; 

PS/5..i/5 J 

ET E~J:JGETAIRES (A/5560), CONSCIENTE QUE LE SECRETAIRE 

GENEt, L SQ !UTE QU'ELLE PRENNE UNE DECISION 

SUR (~'E'TTE QtIC:STION LE PLUS TOT POSI ELE, EN RAISON DES PROELEMES 

LOOIS1'tQUES ET DE RAVITAILLEMENT QUE POSE LE MAINTIEN DE LA 

For.CE !)ES NATIONS UNIES, 1. DECIDE DE MAINTENIR JUSQU' AU 

J0 JUl.N ; 

1~64 LECOMPTE AD HOC POUR LES DEPENSES ENTRAINEES PAR L'OPERATION 

DE~i NATIONS UNIES AU CONGO SEMICOLON 2. AUTORISE LE SECRETAIRE 

,_t;ENE:RAL A ENGAGER PENDANT LA PERIODE LER JANVIER - .3 0 JUIN 1964 DES 

D1:P1.NSES NE DEPA,->SANT PAS 18,2 MILLIONS DE DOLLARS 

POUi, LA PHA ,St ACTU£LLE DE L ' OPERATION DES NATIONS UNIES ; 

P7/~\J/50 J 
. 0 

AU CCNGT> SEMICl'LON .3 • DECIDE QUE POUR COUVRIR LES DEFENSES 

QU[ POU.lHAIENT NECESSITER APRES LE 3 JUIN 1964 LA LIQUIDATION 

DE L' f.Q.\HPEMENT ET DES FOURNITURES DE L' ONUC ET L' ACPEVEMENT 

DES opr::RATIONS DE: L ' ONUC, y COMPRIS LA CLOTURE DES COMPTES, 

LE SECiU1TAIRE GF.N:F.:RAL, AVEC L' ASSENTIMENT DU COMITE ; 

P8/52/5ff ; 

CONSULTAtn· PO .?. LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET EUDGETAIRES, 

11:sr AUTORISE A UTILISER A CETTE FIN APRES LE 30 JUIN 1964,, 

D.\NS LA ME .. ,URE \IOULUE, TOUT SOLDE RE STANT A CETTE DATE 

All COMPTE AD r oe DE L ' OPERATION DES NATIONS UNIE AU CONGO ET, 

NCNOESTANT LES DI SpQSITION DE LA ; 

P~/56/50 ; 

REG ~..E 111 , 9 DU REGLEMENT FINANCIER DES NATIONS UNIES, LE 

PRODUIT DE LA VE:NTE OU DE LA LIQUIDATION, APRES LE 30 JUIN 

1964, DES BIENS DE L'ONUC SEMICOLON 4. DECIDE D'OWRIR UN 

CREDIT DE 15 .MIU.,IONS DE DOLLARS POUR L' OPERATION DES 



NATIONS L~IES AU CONGO PENDANT LA J 

.P:10154/50 J 

PERIODE lER JANVIF.'.R- 30 JUIN 1964 SEMICOLON 5. DECIDE DE 

REPARTIR: A> TROIS MILLIONS DE DOLLARS ENTRE Tous LES ETATS 

MEMERES SUR LA EASE DU BAREME DES QUOTES- PARTS ADOPTE POUR 

LE EUDGET ORDINAIRE DE 1964 SEMICOLON E> LE SOLDE DU CREDIT 

AU PARAGRAPJ'E 4 ··• SOIT J 

MILLIONS DE DOl .. LARS: -- ENTRE TOUS LES ETATS MEMERE 

LA EASE DU BAREME DES QUOTES- PARTS ADOPTE POUR LE EUDGET 

ORDINAIRE DE 1964, SI CE N' EST QUE LA PAT DE CHAQUE 
,. 

PAYS tCONOMIQUEMENT PEU DEVELOPPE UNQUOTE SERA 45 P. 100 

AU MAXIMUM DE SA QUOTE - PART AU TITRE; 

P12/52/5fl!; 

DUDIT EUDGET SEMICOLON I'. .. EST ENTENDU QUE CETTE JtEPAR'IITI ON 

CONST1TUE UN ARRANGEMENT AD HOC POUR LE FINANCEMENT DE CES 

DEFENSES CONSIDEREES COM~£ ETANT LES DERNIERES PREVUES POUR 

L' OPERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO ET NE CREE PAS DE 

PRECEDE T POUR LES AUTRES OPERATIONS POUR LE MAINIEN DE 

LA PAIX SEMICOLON 

Pl3/59/51 ; 

6. DECIDE QU'AUX FINS DE LA PRESENTE RBSOLUTION, Tous 

LES ETATS MEM RES SQNT CONSIDERES COMME QUOTE PAY ECONOMIQUEMENT 

PEU DEVELOPPES UNQUOTE, A L ' EXCEPTION DES ETATS SUIVANTS: 

AFRIQUE DU su», AUSTRALIE, AUTRIC~E, BELGIQUE, 

ETATS- UNI ~ D' AMERIQUE t FINLANDE, FRANCE, 

Pl/ / 0; 

ONGRIE, IRLANDE, I S.I.A DE, ITALIE, JAPON, LUXEM OURG, NORVEGE, 

NOUVELLE-ZELAND,E, PAYS- -AS, t oLOGNE, RSS DE IELORUSSIE, 

RSS ll'Ul<RAINE 1 ROUMAINE, ROVAUME-UNI, StJDED, TC ECOSLOVAQUIE 

ET UJlSS SEMICOLON 7 RECOMMANPE AUX ETATS MEMBRES NOMMES AU 

PARA~RAPHE 6 DE VERSER DES J 

P1,1,-1,9! J 



CONTRIEUTIONS VOLONTAIRES EN s~s DE LA QUOTE- PART QUI LEUR EST FIXEE 

PAR EA PRESENTE RESOLUTIOt1f, AFIN DE VOlNRIR LES DEPENSES 

AUTORISEES DEPASSANT LE MON TANT TOTAL MIS EN RECOl,IVREMENT 

.i'.N VERTU DE LADITE RESOLUTI ON SXMICOLON CES CONTRIEUTIQNS 

VOLONTAIRES SERONT PO TEES PAR -I.J: SECRETAIRE GENERAL AU CREDIT 

D• UN COMPTE SPECIAL ET J 

Pl C/54/50 t 
' VIRF.:ES AU COMPTE AD HOC POUR LE CL'NGO SEL.ON LES- MODALITlES 

SUIVANTES: CPA UE FOIS U' UN PAYS E.CONOMHHIEMENT PEU DEVELOPPE 

VER .~.';-!A AU CREDIT DE CE COMPTE LA '1U\)TE- PART QUI LUI E T 

FIXElt AU PARAGRAP¥E 5 B) OU UNIC OMME EQUIVALE TE, IL SERA VIRE 

AUDI'A' COMPTE UNE SOMMt DONT ; 

Pl7/.ti:1/5{l J 
,. . 

LE POORCENTAGE PAR RAPPORT AU TOTAL DESD I TES CONTRI BUTIONS 

VOLC'N1'AIRES SERA EGAL A CELUI DU VERSEMEN1' CONSIDERE PAR RAPPORT 

AU TOT.~L DES QUOTES- PARTS FIXEES POUR LES PA~/S ECONOMIQUEMENT 

PEU DEVELOPPES EN APPLICATION J)U PARAGRAPPE 5:. ) SEMICOLON 

• 

TOUT SOLDE l)U COMPTE SPECIA L AU 31 DECEMP.RE 1965 SERA ~~~~·.,..-="'"~~--+--'.":: 

RETROCl:DE AUX 

P l 8/ 54/'.50 ; 
,.. . 

E! ATS MEMERES QUI AURONT VERSE CES CONTRIEUTIONS VOLONTAI RES, 

AU P.RORATA DE CE DERNIERES SEMICOLON s. ADRESSE UN APPEL A 

Tous LES AUTRES ETATS MEMERES QUI SONT A MEME DE FOURNIR UNE 

AIDE POUR '1U ' ILS VERSENT EUX AUSSI DES CONTRIEtffIONS VOLONTAI RES 

OU REN<:1NCENT A CE QUE LEUR QUOTE- PART SOIT ; 

P 19/S4/50 J 
~ . . 

CALC H..ll AU 'l'AU l , DI UE DA LA CLA E D'E CEPT10N DU PARA-

CRAPHE 5 B> SEMICOLON 9. DECIDE 0.UE LES CONTRI EUTIONS VOLON ­

TAIRES VI SEES AUX PARAGRAP¥.ES 7 ET 8 POURRONT t AU GRE D' UN 

£TAT MEMBRt, .ETRE FAIT£$ PAR LUI, SOUS FORME DE SERVICES ET 

DE FOURNITURES, ACCEPTA LES PAR J 

p 1,.,,.-~ ; 
L£ £C~TAIR~ C,_ ERAL, .NATION. 



JES A CONGO PENDANT LA PERIODE !ER JANVIER-3 JUIN 1964 

ET NON REMEOURSA LES, LEDIT ETAT MEMERE ETANT 

CREDITE DE LA VALEUR VENALE DESDIJS SERVICES ET FOURNITURES, 

FIXEE EN ACCORD AVEC TEXT 

1960 1583 
~ , 

15~9 xv 1600 xv 1601 xv 15 1961 

1633 XVI J . 1961 1732 XVI 20 1961 1876 
,. ' 

1964 1007EME lER JANV IER- 30 1964 A/C • 
r , -

1s,2 30 1964 30 1964 

964 ER·· 1964 

" 6 7 6 5 
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GENA SIM LY FRIDAY A$1CED SOV AiRlCA TO QUOT£ At ANOON 

A tlTRAiY TRIAL UN OU Oi ATIONALlST LEADERS NOW GOING 

, ON IN AT COU TRY:, A D QUOTE FOR ' IUTri TO GRANT UNCO DITIO AL 

IELEASi TO ALL POLlTlC L RlSONERS AND TO ALL PERSONS I MPR!SO ED, 

lNTiRNi: Oil Su •JJ:CTE TO OTHER RESTRICT.IO FOR AVING J 

• 0 POSED ni POLIC or PAlt jf» UNQUOTE {FULc~ TEXT OUCHED TO 

' YOU ). VOTE WAS l ~s T<l ONE (Soun A:FFUCA) WIT NO A.ESTtN'f I ONS. 

ONDURA , PA AG UAY, ORTO AL AND- SPAlti WIRE Af SENT. SEPARATE 
,. 

VOTE !IA TAKEN AT USA EO.tJEST ON PARAGRAPH ASKING TPAT 'rR AL 
l 

' 131 ·A EANDONED ANJ) ; .. 

J 

IT AS ADOPTED BY 1 TO ONE (SOlJT}{ AFRICAJ, IJITP 4 rSTENTI ONS ~ , 
,. 

(AU· TRALIA, fRA er, ONITtD Xl GDOM A D UNITl:1) STATE 

OMNlPRESS IWYORK 8 
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